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OEWG-8/3 : Partenariat pour une action sur les équipements 
informatiques 

Le Groupe de travail à composition non limitée 

1. Se félicite des initiatives lancées par le groupe de travail du Partenariat pour une action 
sur les équipements informatiques en vue de coordonner ses activités, et de collaborer, avec d’autres 
organismes et d’autres initiatives, notamment l’Initiative visant à résoudre le problème des déchets 
électroniques (StEP) coordonnée par l’Université des Nations Unies, afin de créer des synergies et 
d’éviter le chevauchement des activités visant la gestion écologiquement rationnelle des équipements 
informatiques usagés et en fin de vie; 

2. Note les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Partenariat et se félicite du rapport 
soumis par ses coprésidents;2 

3. Note avec satisfaction les contributions financières et en nature fournies au Partenariat 
par les Parties, les signataires, les organisations non gouvernementales et autres parties prenantes; 

4. Se félicite du Document d’orientation global révisé3 issu de la dixième réunion de la 
Conférence des Parties à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination, ainsi que des modifications, reposant sur les études 
d’évaluation, qui ont été apportées aux résumés et recommandations figurant dans les Directives 
techniques sur le contrôle, la remise en état et la réparation écologiquement rationnels des 
équipements informatiques usagés et dans les Directives techniques sur la valorisation matière et le 
recyclage écologiquement rationnels des équipements informatiques en fin de vie;  

5. Invite les Parties, les signataires et les parties prenantes à soumettre au Secrétariat, 
d’ici le 30 novembre 2012, leurs observations sur le Document d’orientation global révisé; 

6. Prie le Partenariat de revoir le Document d’orientation global à la lumière des 
observations soumises comme suite au paragraphe 5 ci-dessus; 

7. Prie le Secrétariat : 

 a) De continuer de faciliter les travaux du Partenariat en mettant à sa disposition les 
compétences techniques nécessaires; 

 b) D’afficher sur le site de la Convention le Document d’orientation global révisé 
contenant les modifications apportées aux résumés et recommandations présentés dans les deux 
Directives techniques; 

(a) De soumettre le Document d’orientation global révisé à la Conférence des Parties à la 
Convention de Bâle à sa onzième réunion, pour examen; 

 c) De faire rapport sur le progrès des activités entreprises par le Partenariat à la Conférence 
des Parties à la Convention de Bâle à sa onzième réunion; 

8. Invite les Parties, les signataires, les membres des organisations industrielles, ainsi que 
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales à apporter des contributions 
financières et en nature en vue de donner au Partenariat les moyens : 

 a) De lancer de nouvelles enquêtes et de nouveaux projets pilotes sur la collecte et la 
gestion des équipements informatiques en fin de vie dans le secteur informel des pays en 
développement et des pays à économie en transition; 

 b) De faciliter la participation des pays en développement et des pays à économie en 
transition; 

 c) De faciliter la mise au point et la mise en œuvre de directives, outils et activités; 

8. Prie les Centres régionaux et les Centres de coordination de la Convention de Bâle de 
diffuser le Document d’orientation et les directives approuvées par le Partenariat et de continuer 
d’organiser des ateliers de formation et de vulgarisation, sous réserve de la disponibilité de fonds à cet 
effet;  

                                                        
2  UNEP/CHW/OEWG.8/INF/5. 
3  UNEP/CHW/OEWG.8/INF/6. 
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9. Invite d’autres Parties, signataires et parties prenantes, y compris les fabricants, les 
entreprises de recyclage et de remise en état, les établissements d’enseignement et les organisations 
non gouvernementales, en particulier de pays en développement et de pays à économie en transition, à 
participer aux activités du groupe de travail du Partenariat.  

 


